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1 CONTEXTE ET OBJET DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION N°2 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ Ǿŀƭŀƴǘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ tƭŀƴ ŘŜ 

Déplacements Urbains (PLUi-HD) de la Communauté de communes Millau Grands Causses (CCMGC) a 

été approuvé le 26 juin 2019. 5ŜǇǳƛǎΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

(déclaration de projet emportant mise en compatibilité approuvée le 20 septembre 2022, modification 

n°2 approuvée le 19 septembre 2023, modification n°2 arrêtée le 19 septembre 2023). 

Pour procéder à de nouvelles évolutions nécessaires au développement du territoire, le choix a été 

fait de conduire une procédure de modification de droit commun, conformément aux articles L153-

36 et L153-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Le présent document est donc ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

associée à la modification n°2 du PLUi-HD de la CCMGC. Les objets de la procédure de modification n°2 

du PLUi-HD sont détaillés dans le tableau ci-dessous. 

OBJETS COMMUNES CONCERNEES 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦/ Ŝƴ ¦·ŀ Aguessac 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦¢ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ Ŝǘ ! Compeyre 

Reclassement de zones Uda et UDd en UC et UDc2 Millau 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9 Ŝƴ ¦5Ř Creissels 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9 Ŝƴ ¦¢ Saint Georges-de-Luzençon 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ƴ Ŝƴ ! Compeyre 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ŝƴ bƘ Saint André-de-Vézines 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ζ Plage » Millau 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ζ Ferme de Bel Air » Creissels 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ζ Jas de Camper » Millau 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ « Le Rascalat » Compeyre 

Changement de destination (Labro) Saint Georges-de-Luzençon 

Changements de destination (Carbon) Saint Georges-de-Luzençon 

Changement de destination (Le Causse) Saint Georges-de-Luzençon 

Changement de destination (Les Puechs) Paulhe 

/ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ élément 
bâti singulier à protéger 

Saint Georges-de-Luzençon 

wŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w с Le Rozier 

Suppression ŘŜ ƭΩ9w м La Roque-Sainte-Marguerite 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w н Compeyre 

Suppression ŘŜ ƭΩ9wо Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9wр Aguessac 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w a{м Aguessac 

Modifications des ER n°1 et 11 ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ 
9w ǇƻǳǊ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ 9w ǇƻǳǊ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ 

Millau 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Le Rozier 

Prise en compte des périmètres de protection des prises 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ wƻŎƘ Ŝǘ ŘŜ [ƛŜǳǊŀŎ 

Toutes les communes 

Mise à ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Toutes les communes 

Ajout des périmètres dans lesquels un diagnostic structurel 
des immeubles est obligatoire 

Millau 

/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Toutes les communes 
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2 OBJECTIFS DE LȭEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

Conformément au ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ modification n°2 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Habitat et Déplacements (PLUi-HD) de la Communauté de communes Millau Grands Causses doit faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation environnementale. Cette démarche doit permettre de :  

¶ Identifier les enjeux environnementaux du territoire concerné ;  

¶ Analyser les effets notables, tant positifs que négatifs de la mise en place du projet de 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ;  

¶ ProposerΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ 

de compenser ces incidences ;  

¶ Préparer le suivi environnemental du document. 

Cette évaluation environnementale doit comprendre :  

1. Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes avec 

lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2. Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 

exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 

notable ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Τ 

3. Une analyse exposant : 

a. Les incidences notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la 

diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le 

patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions 

entre ces facteurs ; 

b. Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant 

une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 

incidences Natura 2000 ; 

4. L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 

de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 

qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 

compte des objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

5. La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y 

ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ 

l'environnement ;  

6. La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du 

document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts 

négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7. Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. 
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3 ETAT INITIAL DE LȭENVIRONNEMENT 

3.1 Paysages 

ENSEMBLES PAYSAGERS 

Le socle géomorphologique du territoire de Millau Grands Causses est organisé en 4 grands 

ensembles :  

¶ Les Causses marquent les paysages Est 

du territoire, plateaux dominés par un 

paysage pastoral et les forêts de résineux 

; 

¶ Les Avants-Causses ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ 

la partie Ouest du territoire, paysages 

vallonnés, dominés par des cultures de 

plein champ ; 

¶ Séparant les Causses des Avants-Causses 

: la vallée du TarnΣ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ Řǳ bƻǊŘ-Est 

au Sud-Ouest et bordant notamment la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƛƭƭŀǳΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ȅ Ŝǎǘ 

spécifique : vergers, maraîchage et 

vignes ; 

¶ Séparant le Causse Noir du Causse du 

Larzac et du Causse Méjean : les gorges 

de la Dourbie et de la JonteΣ ǎΩŞǘƛǊŀƴǘ 

ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ et marquées par des 

paysages forestiers. 

PATRIMOINE RECONNU 

Les paysages du territoire de Millau Grands Causses sont organisés en 4 unités paysagères : les 

Causses, les avants-Causses, la vallée du Tarn et les Gorges de la Dourbie et de la Jonte. La qualité de 

ces paysages est reconnue par de nombreux périmètres de protection et de valorisation. On trouve 

ainsi sur le territoire :  

¶ Le territoire des Grands Causses, 

labellisé patrimoine mondial de 

ƭΩ¦b9{/h ;  

¶ 2 sites classés ;  

¶ 17 sites inscrits ;  

¶ 1 Grand Site, les gorges du Tarn, de la 

Jonte et des Causses ;  

¶ 28 monuments historiques ;  

¶ 1 Site Patrimonial Remarquable sur la 

commune de Millau.  

 

Carte 1 : Ensembles paysagers – EVEN Conseil 

Carte 2 : Sites inscrits et classés – EVEN Conseil 
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PARTICULARITES DU BATI 

Quatre typologies de noyaux bâtis peuvent être identifiées sur le territoire intercommunal, faisant 

ŎƘŀŎǳƴŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳ t[¦ƛ-HD : 

hameaux perchés, les noyaux villageois / hameaux sur plateau ou reliefs plats, les noyaux villageois / 

hameaux en fond de vallée, les noyaux villageois / hameaux en fond de vallée avec évolution sur 

versant. [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƭŀǳȊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

tuile canal pour les couvertures, et du bois pour les menuiseries extérieures. 

3.2 Biodiversité et Trame Verte et Bleue 

PATRIMOINE NATUREL RECONNU 

Le territoire est marqué par une occupation du sol variée, dominée par les espaces naturels, agricoles 

et forestiers. Il présente un patrimoine naturel riche, reconnu par la présence de périmètres de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ hƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ :  

¶ 11 sites Natura 2000 ;  

¶ 20 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ;  

¶ 1 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope sur la grotte du Boundoulaou, sur la commune 

de Creissels ;  

¶ 1 réserve biologique intégrale du cirque de Madasse sur les communes de Veyreau et 

Peyreleau ;  

¶ La réserve de biosphère des Cévennes sur la commune du Rozier ; 

¶ 11 espaces naturels sensibles ; 

¶ 1 Parc Naturel Régional des Grands Causses. 

 

 

                                              

Carte 3 : A gauche, périmètres Natura 2000. A droite, périmètres des ZNIEFF de type I et II – EVEN 

Conseil  
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COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 

Le PLUi-HD ŀŦŦƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ¢rame Verte et Bleue 

identifiés dans les documents supérieurs, tels que le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Parc 

Naturel Régional (PNR) Grands Causses.  

 

Carte 4 : Synthèse de la Trame Verte et Bleue du Schéma de Cohérence Territoriale à l'échelle du 

territoire de Millau Grands Causses - EVEN Conseil 

  



CCMGC – Modification n°2 du PLUi-HD – Résumé non technique  9 

3.3 Risques naturels et technologiques 

Le territoire est particulièrement concerné par plusieurs risques naturels :  

¶ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ notamment induit par la présence 

du Tarn et renseigné par des plans de prévention des rƛǎǉǳŜǎ ŘΩinondation, ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ 

Inondables du bassin du Tarn sur le département de la Lozère et la cartographie des zones 

inondables en ex-Midi-Pyrénées ;  

¶ ¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ; 

¶ Des risques de mouvements de terrain (mouvements ponctuels, retrait-gonflement des 

argiles, cavités, risque sismique faible) partiellement couvert par des plans de prévention des 

risques naturels dédiés; 

¶ Un fort risque feu de forêt. 

Il est également concerné par des risques technologiques : 

¶ Un risque de transport de matières dangereuses par voie routière et via des canalisations ;  

¶ Un risque industriel avec 35 Installations /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

 

3.4 Ressources naturelles 

RESSOURCE EN EAU POTABLE 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

définies par le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ !ŘƻǳǊ-Garonne 

2022-2027, adopté le 10/03/2022. Il est décliné localement dans le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Gestion des Eaux (SAGE) Tarn-Amont, approuvé le 15 décembre 2015. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ 

au sein de laquelle la directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 impose un traitement plus poussé des eaux. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳǇrégnac et Aguessac concernées par une zone de 

sauvegarde du SDAGE relative à la Masse d'Eau souterraine FRFG057 (Calcaires des Grands Causses du 

Carte 5 : Cavités et mouvements de terrain ponctuels (à gauche) et ICPE (à droite) – EVEN Conseil 
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bassin versant du Tarn), secteur stratégique des masses d'eau souterraine qui doit faire l'objet d'une 

politique publique prioritaire de préservation des ressources en eau utilisées aujourd'hui et 

potentiellement utilisées dans le futur pour l'alimentation en eau potable. 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

structures. мм ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (correspondant à 9 autorités organisatrices) exercent 

actuellement la compétence sur le territoire. [Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ 

territoire grâce à 20 captages dont certains se situent sur le territoire lui-même. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ Tout 

ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

BILAN ENERGETIQUE ET EMISSIONS 

Le SCoT du PNR des Grands Causses adopté en 2017 prévoit la réduction des consommations 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ пу ҈ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ су҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ м00% renouvelable. La CCMGC 

Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

En 2021, lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŘŜ руп D²Ƙ, les émissions finales 

de GES sur le territoire ont été estimées à 142 kt eqCO2 et ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řǳ 

territoire correspondait à environ 60 Gwh. ус ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

intercommunale était issue de la combustion de bois domestique (soit 52 Gwh). Le reste de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ŝƴ нлнм ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Şǘŀƛǘ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

solaire photovoltaïque (à 7,5 %), hydroélectricité (à 5,7 %) et chaufferie bois biomasse (mois de 1%). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

 

Figure 1 : Part de chaque source d’énergie (gauche) et de chaque secteur d’activité (droite) dans la 

consommation d’énergie finale du territoire en 2021 – Terristory 

 

Figure 2 - Part de chaque source d’énergie (gauche) et de chaque secteur (droite) dans les émissions 

de GES finales du territoire en 2021 - Terristory 



CCMGC – Modification n°2 du PLUi-HD – Résumé non technique  11 

3.5 Nuisances et les pollutions 

ASSAINISSEMENT  

La compétence assainissement collectif est exercée par plusieurs structures sur le territoire. La grande 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ όǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝǘ 

quartiers de Millau présentant des contraintes liées à la topographie, hameaux « Fontaneilles » à 

Rivière-sur-Tarn et « Saint-Véran » à La Roque-Sainte-aŀǊƎǳŜǊƛǘŜύ ǊŜǎǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ 

réseaux. Au total, 20 ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Le Syndicat 

Mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses gère ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ de la CCMGC. 

Celui de la commune du Rozier était géré par le Syndicat Mixte Grand Site des Gorges du Tarn, de la 

WƻƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ /ŀǳǎǎŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нлмуΦ 

POLLUTION DE LȭEAU ET DU SOL 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ 

contact avec des produits chimiques, un site peut être considéré comme étant pollué. 152 anciens 

sites industriels et activités de services ont été recensés sur le territoire. Ils sont concentrés sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƛƭƭŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ŎǳƛǊΣ ŘŜ ōƭŀƴŎƘƛǎǎŜǊƛŜǎΣ ŘŜ ŎŀǊǊƻǎǎŜǊƛŜǎΣ 

de garages, de stations-ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘƛǾŜǊǎΦ Un site recensé par 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ (ex-base de données BASOL) se trouve sur la commune 

de MƛƭƭŀǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŞƎƛǎǎŜǊƛŜ DǳƛōŜǊǘΦ 9ƴŦƛƴΣ ǳƴ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻƭǎ ό{L{ύ 

Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 95C D5C ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {5!D9 !ŘƻǳǊ-Garonne 2022-нлнтΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ мо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

superficielles. Celles-ci présentent toutes des états écologiques bons ou moyens et des états chimiques 

bons ou non classés. 

NUISANCES SONORES  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǾŜȅǊƻƴΣ ƭes communes de Aguessac, 

Creissels, Millau, Paulhe, Saint-Georges-de-Luzençon sont concernées par des nuisances sonores 

provenant des infrastructures routières principales (w5 улфΣ ƭΩ!трΣ ƭŀ w5 ффнΣ ƭŀ w5 фмм notamment). 

 

3.6 3ÙÎÔÈîÓÅ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔ )ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ et hiérarchisation 
des enjeux 

 ENJEUX 

P
A

Y
S

A
G

E
S 

La préservation des composantes identitaires des paysages naturels et ruraux du territoire 

¶ Le maintien des pratiques pastorales sur les Causses ;  

¶ La facilitation de la constructibilité en zone agricole, nécessaire aux bergers ;  

¶ La réouverture des milieux forestiers ;  

¶ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ;  

¶ La pérennisation des morphologies urbaines historiques et des socles paysagers qui les mettent en 

valeur. 
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 ENJEUX 

[ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ La redéfinition des zones de développement urbain ;  

¶ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ;  

¶ La qualité des opérations de densification ;  

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǾƛŀŘǳŎ ;  

¶ La qualité des franges urbaines perçues et des entrées de village ;  

¶ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜs de chaque commune.  

[ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ 

¶ La qualité des rénovations urbaines sur le bâti de caractère ;  

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

urbaines ; 

¶ La pérennité du bâti et de son identité architecturale face aux projets de rénovation urbaine ou de 

démolition ;  

¶ La valorisation des usages agropastoraux ou de nouveaux usages permettant une revalorisation du 

patrimoine caussenard ;  

¶ La préservation des formes urbaines des centres historiques agglomérés.  
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¶ La protection et la restauration de la biodiversité locale ;  

¶ Le maintien des pratiques agropastorales sur les Causses ;  

¶ La protection des habitats les plus remarquables, et notamment les zones humides, et des différentes 

structures paysagères ;  

¶ La préservation des corridors écologiques situés le long du Tarn, sur les hauteurs de Rivière-sur-Tarn, 

Saint-Georges-de-Luzençon, Millau et Creissels ;  

¶ La restauration des corridors écologiques situés sur le plateau des Causses et le long de divers petits 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ;  

¶ La conciliation du développement touristique avec la préservation des espaces naturels.  
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wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

¶ La redéfinition des sites de développement futurs pour garantir la protection des personnes et des 

biens face aux divers risques du territoire ;  

¶ Une réflexion sur le devenir des zones constructibles mais vulnérables ;  

¶ [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

Risque feu de forêt 

¶ [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ;  

¶ Le traitement des interfaces entre espaces boisés et espaces bâtis.  
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 Le développement des énergies renouvelables 

¶ [ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable, en cohérence avec les objectifs du SCoT ;  

La préservation des ressources en eau stratégiques, la prise en compte des ressources alternatives 

¶ La protection des ressources actuelles et futures ;  

¶ La cohérence du développement urbain avec les seuils altimétriques maximum permettant une 

desserte en eau potable de tous les habitants. 

La gestion des eaux usées, la réservation des milieux naturels des pollutions 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ 
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4 ANALYSE DES INCIDENCES SUR LȭENVIRONNEMENT 

4.1 )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÉÎÄÕÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ les changements de zonage 
visant à soutenir le développement économique 

RECLASSEMENT DȭUNE ZONE UC EN UXA (AGUESSAC) 

 

Carte 6 : Reclassement d’une zone UC en UXa à Aguessac – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄ Ŝƴ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ǳƴ 
ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦/ όȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳƛȄǘŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦·ŀ όȊƻƴŜ ŘϥŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭŜ 
site sont réduites ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions est augmentée de 10 % et de nouvelles destinations sont autorisées. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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RECLASSEMENT DE ZONES UDA VERS UC ET UDD VERS UDC2 (M ILLAU)   

 

Carte 7 : Reclassement de zones Uda vers UC et UDd vers UDc2 à Millau – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ¦Da (secteur à 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜύ Ŝǘ ¦5Ř όǎŜŎǘŜǳǊ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif) sont donc respectivement remplacés par un zonage UC (zone urbaine mixte, composée 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ et UDc2 (secteur à 
dominante d'habitat de plus faible densité pouvant admettre des activités). 

Principales incidences et conclusion 

Ces changements de zonages pourront entraîner une modification des perceptions paysagères, une 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysagesΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ). 
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RECLASSEMENT DȭUNE ZONE UT ET DȭUNE ZONE N EN ZONE UC ET A (COMPEYRE) 

 

Carte 8 : Reclassement d’une zone UT et d’une zone N en zone UC et A – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ł ƭΩŜǎǘύΣ 
en procédant à un ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦¢ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ǳƴŜ 
ȊƻƴŜ b ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ! Ŝǘ ¦/ όȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƳƛȄǘŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ƻǳ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύΦ [ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΦ 

Principales incidences et conclusion 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ! Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴΦ Le 
ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦¢ Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦/ facilitera le développement de la zone commerciale et 
interdira certaines destinations liées au tourisme. 

 [Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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RECLASSEMENT DȭUNE ZONE UE EN UDD (CREISSELS) 

 

Carte 9 : Reclassement d’une zone UE en zone UDd à Creissels - -EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎƞǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴ 
ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦9 όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
publics) ǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦5Ř όǎŜŎǘŜǳǊ ŘϥƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif). 

Principales incidences et conclusion 

Le passage en zone UDd autorisera notamment de nouvelles destinations (constructions à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŁ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 
20 m) mais introduira aussi des restrictions réglementaires (ex : emprise au sol, hauteur des 
constructions, insertion architecturale urbaine, paysagère et environnementale). 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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RECLASSEMENT DȭUNE ZONE UE EN UT (SAINT-GEORGES-DE-LUZENÇON) 

 

Carte 10 : Reclassement d’une zone UE en zone UT à Saint-Georges-de-Luzençon - -EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ 
effectuant un ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ¦9 όǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
et aux services publics) vers un zonage UT (secteurs dédiés aux activités touristiques). 

Principales incidences et conclusion 

Le passage en zone UT autorisera de nouvelles destinations (en lien avec les activités touristiques) 
sur ce site en pente en bordure du Cernon. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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RECLASSEMENT DȭUNE ZONE AM EN A (COMPEYRE) 

 

Carte 11 : Reclassement d’une zone Am en A à Compeyre – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŀǾƛŀƛǊŜ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ǳƴ 
ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ !Ƴ όǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎύ ǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ǉƭǳǎ 
généraliste (A). 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole existante (nouveaux types de constructions autorisées et emprises des constructions 
autorisées différentes) sur ce site. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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CREATION DȭUN STECAL « PLAGE » (M ILLAU) 

 

Carte 12 : Création d’un STECAL « Plage » à Millau – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ǎŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŜǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ¢ŀǊƴΣ Ŝƴ 
permettant des constructions et installations liées à la sous-destination « restauration ». Un STECAL 
N3 est donc créé. 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ b[ ǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bо ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-destination « 
restauration », à conditions que les constructions et installations soient démontables. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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CRÉATION DȭUN STECAL « BEL AIR » (CREISSELS) 

 

Carte 13 : Création d’un STECAL « Bel Air » à Creissels 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ ¦ƴ STECAL 
N4 est donc créé. 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ b ǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bп ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-destination « 
restauration », « activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle », « hôtels » et « autres 
hébergements touristiques ». 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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CREATION DȭUN STECAL « JAS DE CAMPER » (M ILLAU) 

 

Carte 14 : Création d’un STECAL « Jas de Camper » à Millau – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ réception et de gîte existant. Un STECAL 
N5 est donc créé. 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ b ǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bр ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-
destination « restauration », « activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle », « hôtels 
» et « autres hébergements touristiques » dans la limite de 200 m² de surface au sol. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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CREATION DȭUN STECAL « LE RASCALAT » (COMPEYRE) 

 

Carte 15 : Création d’un STECAL «  Le Rascalat » à Compeyre – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀǳōŜǊƎŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ {ŞǾƛƎƴŞ ǎƛǘǳŞŜ Ł 
proximité immédiate, soit en lien avec les activités agricoles et touristiques de la vallée. Un STECAL 
AC3 est donc créé. 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ! ǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ !/о ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
destination « habitat » et/ou aux sous-destinations « restaurant », « activités de service où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ηΣ ζ ƘƾǘŜƭǎ η Ŝǘ ζ ŀǳǘǊŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ηΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ 
ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ƴϲн ƴŜ 
pourra être augmentée que de 30 %. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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4.2 )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÉÎÄÕÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 
règlement graphique concernant la valorisation du patrimoine 

RECLASSEMENT DȭUNE ZONE N EN NH (SAINT-ANDRE-DE-VEZINES) 

 

Carte 16 : Reclassement d’une zone N en Nh à Saint-André-de-Vézines – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝƴ ǊǳƛƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ b Ł ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bƘ όƘŀƳŜŀǳȄ Ł ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƻǴ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions existantes est admises). 

Principales incidences et conclusion 

Le passage en zone Nh ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳƛƴŜΦ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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IDENTIFICATION DE BATIMENTS POUVANT CHANGER DE DESTINATION 

 

Carte 17 : Identification de bâtiments pouvant changer de destination – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-11 du Code de 
ƭΩUǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ώΧϐ ŘŞǎƛƎƴŜǊΣ 
en dehors des secteurs mentionnés à l'article L151-13, les bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un 
changement de destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité 
agricole ou la qualité paysagère du site ». 

Les communes du territoire souhaitent identifier certains bâtiments comme pouvant bénéficier de 
changement de destination afin de faciliter leur réutilisation en tant que logements, hébergements 
touristiques ou autre. 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
lΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ dans le PLUi-HD ne 
donne pas de garantie quant à la faisabilité de ces changements de destination (avis de la CDPENAF 
ou de la CDNPS décisif) et concerne des sites restreints et bâtis. Le règlement du zonage en vigueur 
reste applicable. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ 
négatives de niveau faible (incidences sur les paysages, la biodiversité, les ressources et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎύΦ 
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CORRECTION DȭUNE ERREUR MATERIELLE CONCERNANT UN ELEMENT BATI SINGULIER A PROTEGER 

(SAINT-GEORGES-DE-LUZENÇON) 

 

Carte 18 : Correction d’une erreur matérielle à Saint-Georges-de-Luzençon – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !.омр ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ƙŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ζ bƻǊŘ η 
correspondante, le PLUi-I5 Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ όǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘƻƛƭŜ 
ǊƻǳƎŜύ ŘŞŎǊƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇƛƎŜƻƴƴƛŜǊΦ hǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
pigeonnier à cet endroit. En réalité, le pigeonnier est situé un peu plus au sud, sur la parcelle AB314, 
dans le lotissement qui borde la zone 1AUha. 

Un des objets de la modification n°2 consiste donc à repositionner la prescription graphique de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ōŃǘƛ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ [Ωh!t bƻǊŘ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦Ƙŀ Ŝǎǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ 
ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ǾƛƎƴŜǘǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ мŝǊŜ ǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont jugées 
nulles. 
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4.3 )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÉÎÄÕÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ la modification des 
emplacements réservés 

RELOCALISATION DE LȭEMPLACEMENT RESERVE N°6 AU ROZIER 

 

Carte 19 : Relocalisation de l’emplacement réservé n°6 au Rozier – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

Un emplacement réservé n°6 est actuellement identifié sur la commune du Rozier pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ζ ŘǊƻƻǇƛƴƎ-zone hélicoptère ». Le site concerné ne répond pas aux critères 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜǊǊƛǎǎŀƎŜ ŘΩƘŞƭƛŎƻǇǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ όǇƭŀtitude et dégagement 
Řǳ ǎƛǘŜΣ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎύΦ ¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ 
de la modification n°2 consiste donc en sa relocalisation όǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 
ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ emplacement réservé). 

Principales incidences et conclusion 

{Ωƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 
ƴϲс ƴΩŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŀŎǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ 
accueillir occasionnellement des hélicoptères de secours. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont jugées 
nulles. 
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SUPPRESSION DE LȭEMPLACEMENT RESERVE N°2 A COMPEYRE 

 

Carte 20 : Suppression de l’emplacement réservé n°2 à Compeyre – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻƳǇŜȅǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲн ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ȊƻƴŜ м!¦ƘōΦ /Ŝǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Şǘŀƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ζ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ 
routière entre les deux zones AU et AUhb ». Or, cet emplacement réserǾŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ 
y a une seule zone 1AUhb et pas de zone AU sur la commune. 

¦ƴ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲнΦ 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲн ό.молу Ŝǘ .молсύ ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ 
règlement de la zone 1AUhb. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont jugées 
nulles. 
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SUPPRESSION DE LȭEMPLACEMENT RESERVE N°1 A LA ROQUE-SAINTE-MARGUERITE 

 

Carte 21 : Suppression de l’emplacement réservé à La Roque-Saine-Marguerite – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

La commune de La Roque-Sainte-aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ ¦ƴ ŘŜǎ 
ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲм ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ 
été positionné pour une éventuelle extension du cimetière.  

Principales incidences et conclusion 

Les parcelles M126 et M127 restent soumises au règlement de la zone UDd. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont jugées 
nulles. 
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SUPPRESSION DES EMPLACEMENTS RESERVES N°3 ET N°5 A AGUESSAC  

 

Carte 22 : Suppression des emplacements réservés n°3 et n°5 à Aguessac – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƎǳŜǎǎŀŎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲо ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ .ǊŞȊŝƎǳŜǎ. /Ŝǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Şǘŀƛǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ 
Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǇƻǳǊ ǘǊƻƛǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Υ 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !!оту ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǾŜƴŘǳŜ 
Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀŎǉǳƛǎ ƭŀ ǇƻǊǘƛƻƴ ǊŞǎŜǊǾŞŜ Τ  

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ Şǘŀƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ ŎŀǊ 
ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
situés en surplomb ; 

¶ Enfin, le cheminement des piétons se fait en contrebas, sur les trottoirs qui longent la route 
départementale. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲр ǇŜǳǘ aussi être supprimé, la voirie envisagée ayant été 
réalisée. 

Un des objets de la modification n°2 consiste donc en la suppression des emplacements réservé n°3 
Ŝǘ ƴϲрΦ [Ωh!t ζ [ŀ ¢ǊŜƛƭƭŜ η ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ м!¦Ƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ƴƻƴ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊ remplacer la vignette de présentation 
Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ мŝǊŜ ǇŀƎŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

Principales incidences et conclusion 

Les parcelles concernées restent soumises au règlement du zonage en vigueur. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont jugées 
nulles. 
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RELOCALISATION ET COMPENSATION DE LȭEMPLACEMENT RESERVE POUR MIXITE SOCIALE N°1 A 

AGUESSAC 

 

Carte 23 : Relocalisation et compensation d’un emplacement réservé – EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘΩ!ƎǳŜǎǎŀŎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴϲм 
ό9wa{мύΣ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜΣ ŎŀǊ elle souhaite mobiliser les espaces concernés pour 
aménager une maison des associations et une nouvelle mairie. 

Cet emplacement réservé pour mixité sociale programmait la création de 5 logements sociaux. 
aşƳŜ ǎƛ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-HD en 2019, 5 logements sociaux ont été réalisés par le 
aƻǳǾŜƳŜƴǘ {h[LI! όǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜύ Ł ǇǊƻȄƛmité de cet emplacement, 
il est proposé de compenser la suppression de cet ERMS1 en instaurant : 

¶ ¦ƴ ƴƻǳǾŜƭ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ όǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƴƻƳƳŞ 9wa{мύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
!/фн ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ 
ƭƛōŞǊŞ ǇŀǊ [ŀ tƻǎǘŜ ŘΩƛŎƛ р ŀƴǎ Τ 

¶ Une servitude de mixité sociale (SMS11) sur la parcelle AB258 qui est classée en zone UA et 
Řƻƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ƴƻƴ-ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ ζ 
emplacement réservé ») pour réaliser 2 logements sociaux supplémentaires. 

Un des objets de la modification n°2 du PLUi-I5 ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
modifications sur les 3 sites concernés. 

Principales incidences et conclusion 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲо ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉŀǎ 
de caractéristiques sensiblement différentes de celui de ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de sites bâtis en centre bourg, notamment soumis à des risques et nuisances similaires. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont jugées 
nulles. 
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MODIFICATION DES EMPLACEMENTS RESERVES N°1 ET 11  ACCOMPAGNEES DE LȭAJOUT DȭUN ER POUR 

MIXITE SOCIALE ET DȭUN ER POUR CHEMINEMENT DOUX A MILLAU 

 

Carte 24 : Modifications et créations d'emplacements réservés à Millau - EVEN Conseil 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

La parcelle AD116 à Millau est actuellement couverte par ƭΩ9w dont la vocation est « aménagement 
ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ηΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƳŞƴŀƎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀǳȄύ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƭŀ 
commune souhaite préciser le tracé du prolongement envisagé de la rue Hector Berlioz-Quartier du 
/ŀȅǊŜƭ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ȅ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ 
doux. 

Un des objets de la modification n°2 du PLUi-HD consiste donc : 

¶ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9wм όǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴǘ ζ Installation(s) d'intérêt général à créer 
(équipement public et/ou extension du parc) ») ; 

¶ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǇƻǳǊ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9wм ; 

¶ Ł ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9wмм Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ζ Prolongement de la rue Hector Berlioz-
Quartier du Cayrel » 

¶ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w мт Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ζ Cheminement doux » sur la parcelle AD117. 

Principales incidences et conclusion 

/Ŝǘ ƻōƧŜǘ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 
concernés. Le règlement de la zone UC reste en vigueur. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sont jugées 
nulles. 

  



CCMGC – Modification n°2 du PLUi-HD – Résumé non technique  32 

4.4 )ÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÉÎÄÕÉÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
annexes du PLUi-HD 

Un plan d'alignement est une servitude administrative qui détermine la limite entre la voie publique 

et les propriétés riveraines (article L.112-1 du Code de la voirie routière). La commune de Le Rozier est 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǘ Ŝƴ муур Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

Départemental de Lozère pour contrôler les implantations des constructions le long de la RD 996. Un 

des objets de la modification n°2 consiste au remplacement dans les annexes du schéma actuel par le 

pƭŀƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎΦ 

Un des objets de la modification n°2 consiste à compléter les annexes du PLUi-HD avec les périmètres 

de protection des ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Roch et de Lieurac (périmètres mentionnés à l'article L. 1321-

2 du Code de la Santé Publique ). 

Afin de prendre en compte les données les plus récentes sur les nuisances sonores conformément à la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ 

modification n°2 du PLUi-I5 ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŀǳ ǊŜƴƻƳƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ « 6.3.f. voies bruyantes » en annexe 

« 6.3.f. bruit » et à sa mise à jour. 

Enfin, cƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ 

les servitudes dédiées et les dispositions générales du règlement du PLUi-HD ont été amendées. 

Ces documents annexés au PLUi-I5 Şǘŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ incidences 

de la modification de ces annexes ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ƴǳƭƭŜǎ. 

Parallèlement, la modification n°2 vise à définir un secteur dans lequel un diagnostic structurel des 

ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩhw¢ ŘŜ aƛƭƭŀǳ όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L126-

6-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ). La prise de ces dispositions dans le PLUi-HD pourra 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

paysagère et la sécurité des populations dans le centre-ville de Millau. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŦŀƛōƭŜΦ 
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4.5 Incidences du projet sur les sites Natura 2000 

Le territoire de la Communauté de communes se situe à 10 km ou moins de 5 zones de protection 

spéciale et 19 zones spéciales de conservation. Les zones Natura 2000 directement concernées par des 

ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

incidences. 

Liste des zones intégrées au réseau Natura 2000 au titre de la Directive Oiseaux (Zones de Protection 

Spéciale - ZPS) situées à moins de 10 km du territoire de la CCMGC 

Code Nom 

FR9112014 Causse noir 

FR7312007 Gorges de la Dourbie et causses avoisinants 

FR7312006 Gorges du Tarn et de la Jonte 

FR9110105 Gorges du Tarn et de la Jonte 

FR9110033 Les Cévennes 

 

Liste des zones intégrées au réseau Natura 2000 au titre de la Directive Habitats faune flore (Zones 

Spéciales de Conservation - ZSC) situées à moins de 10 km du territoire de la CCMGC 

Code Nom 

FR7300854 Buttes témoins des avant-causses 

FR9101379 Causse Méjan 

FR9101381 Causse Noir 

FR7300855 Causse Noir et ses corniches 

FR7300858 Chaos ruiniforme du Rajal Del Gorp 

FR7300859 Cirque et grotte du Boundoulaou 

FR7300862 Cirques de Saint-Paul-des-Fonts et de Tournemire 

FR7300860 Devèzes de Lapanouse et du Viala-du-Pas-de-Jaux 

FR7300850 Gorges de la Dourbie 

FR9101380 Gorges de la Jonte 

FR7300849 Gorges de la Jonte 

FR7300851 Gorges de Trévezel 

FR7300848 Gorges du Tarn 

FR9101378 Gorges du Tarn 

FR7300857 Les Alasses 

FR9101371 Massif de l'Aigoual et du Lingas 

FR7300861 Serre de Cougouille 

FR7300870 Tourbières du Lévezou 

FR7300847 Vallée du Tarn (de Brousse jusqu'aux gorges) 

 

La modification n°2 du PLUi-HD de la CCMGC concerne majoritairement des espaces situés en dehors 

des périmètres Natura 2000. En effet, seuls 3 objets se trouvent au sein de zones Natura 2000 : le 

changement de zonage N vers Nh à Saint-André-de-Vézines, la suppression ŘΩǳƴ emplacement réservé 

à La Roque-Sainte-Marguerite et lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ζ Wŀǎ ŘŜ /ŀƳǇŜǊ η Ł aƛƭƭŀǳ. Les zones Natura 

2000 concernées sont la ZPS FR7312007 « Gorges de la Dourbie et causses avoisinants » et la ZSC 

FR7300850 « Gorges de la Dourbie ». 
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Carte 25 : Sites Natura 2000 dans le périmètre et à proximité du territoire susceptibles d’être 

impactés par la modification n°2 - EVEN Conseil 

2 sites concernés par la procédure de modification n°2 sont localisés dans cette zone Natura 2000. Le 

changement de zonage N vers Nh à Saint André-de-Vézines aura pour conséquence principale de 

permettre la réhabilitation du bâtiment en ruine présent sur la parcelle ciblée, ne représentant que 46 

Ƴч Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

{¢9/![ ζ Wŀǎ ŘŜ /ŀƳǇŜǊ η Ł aƛƭƭŀǳ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

existant dans la lƛƳƛǘŜ ŘŜ нлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǳƴŜ 

majorité de sols altérés (espace de stationnement). 

Ainsi, la modification n°2 du PLUi-I5 ŘŜ ƭŀ //aD/ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ significatives sur les 

espèces visées par la ZPS Gorges de la Dourbie et causses avoisinants. 

2 sites concernés par la procédure de modification n°2 sont localisés dans la zone Natura 2000 ZSC 

FR7300850 « Gorges de la Dourbie »Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ 

N vers Nh à Saint-André-de-Vézines et de la suppression ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł La Roque-Sainte-

Marguerite. Le changement de zonage à Saint-André-de-Vézines aura pour conséquence principale de 

permettre la réhabilitation du bâtiment en ruine présent sur la parcelle ciblée, ne représentant que 46 

m² et préseƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛōƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ƴƛǎ Ł ǇŀǊǘ 

potentiellement des chiroptères. [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 

cimetière de la commune de La Roque-Sainte-aŀǊƎǳŜǊƛǘŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǊŜǎǘŜƴǘ 

soumises au règlement de la zone UDd. 

Ainsi, la modification n°2 du PLUi-I5 ŘŜ ƭŀ //aD/ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ½{/ 

Gorges de la Dourbie. 
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Différents objets de la modification n°2 auront des incidences nulles sur les milieux naturels 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴύΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ de changement de destination ne donne 

pas de garantie quant à la faisabilité de ces changements de destination (avis de la CDPENAF ou de la 

CDNPS décisif) et concerne des sites restreints et bâtis. Enfin, les reclassements de zones (y compris 

les créations ŘŜ {¢9/![ύ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǇŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

négatives sur les milieux naturels. La majorité des sites concernés sont de plus partiellement ou 

entièrement artificialisés. 

Ainsi, la modification n°2 du PLUi-I5 ŘŜ ƭŀ //aD/ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

Natura 2000 indirectement concernées par la procédure de modification. 

 

4.6 Analyse des incidences cumulées de la modification du PLUi sur 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

La modification n°2 du PLUi-I5 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜǘǎ ǉǳƛ ǇǊƛǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ǇŜǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous permet de faire la synthèse des 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘŜ 

ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ-HD. Il met en évidence que les seuls objets de la modification n°2 

ayant des impacts négatifs ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ȋƻƴes Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

changements de destination. 

Les changements de zones (y compris les créations de STECAL) ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ 

définis. Ils pourront engendrer une modification de la qualité paysagère des sites, une altération des 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŀƴǘΣ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

infrastructureǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

biens et personnes à des risques et nuisances. La majorité des sites concernés par les changements de 

zonage sont cependant partiellement ou entièrement artificialisés. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ-HD ne vaut pas autorisation au changement de destination 

Ƴŀƛǎ ƻǳǾǊŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bâtiments en lien avec les projets qui y sont définis (modification de la qualité paysagère, altération 

des éléments de biodiversité aux abords des bâtiments, pression sur la ressource en eau avec 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, exposition de 

nouveaux biens et personnes à des risques et nuisances). LŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 

cependant applicable. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ modification n°2 du PLUi-HD de la CCMGC sont donc jugées 

négatives de niveau faible.
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OBJET COMMUNE 
INCIDENCES RESIDUELLES 

PAYSAGES BIODIVERSITE RESSOURCES 
RISQUES, NUISANCES ET 

POLLUTIONS 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦/ Ŝƴ ¦·ŀ Aguessac NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦¢ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦/ 
et A 

Compeyre NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

Reclassement de zones Uda en UC et UDd en UDc2 Millau NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NULLES NEGATIVES FAIBLES 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9 Ŝƴ ¦Dd Creissels NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ¦9 Ŝƴ ¦¢ Saint Georges-de-Luzençon NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !Ƴ Ŝƴ ! Compeyre NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b Ŝƴ bƘ Saint André-de-Vézines NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ζ Plage » Millau NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ζ Ferme de Bel Air » Creissels NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ STECAL « Jas de Camper » Millau NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {¢9/![ ζ Le Rascalat » Compeyre NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

Changement de destination (Labro) Saint Georges-de-Luzençon NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

Changements de destination (Carbon) Saint Georges-de-Luzençon NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

Changement de destination (Le Causse) Saint Georges-de-Luzençon NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

Changement de destination (Les Puechs) Paulhe NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES NEGATIVES FAIBLES 

/ƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ élément 
bâti singulier à protéger 

Saint Georges-de-Luzençon POSITIVES FAIBLES NULLES NULLES NULLES 

wŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w с Le Rozier NULLES NULLES NULLES NULLES 

Suppression ŘŜ ƭΩ9w м La Roque-Sainte-Marguerite NULLES NULLES NULLES NULLES 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w н Compeyre NULLES NULLES NULLES NULLES 

Suppression des ER 3 et 5 Aguessac NULLES NULLES NULLES NULLES 

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w a{м Aguessac NULLES NULLES NULLES NULLES 

Modification des emplacements réserves n°1 et 11 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ER pour mixite sociale et 
ŘΩǳƴ ER pour cheminement doux 

Millau NULLES NULLES NULLES NULLES 

LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Le Rozier NULLES NULLES NULLES NULLES 

Prise en compte des périmètres de protection des prises 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ wƻŎƘ Ŝǘ ŘŜ [ƛŜǳǊŀŎ 

Toutes les communes NULLES NULLES NULLES NULLES 

aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Toutes les communes NULLES NULLES NULLES NULLES 

Ajout des périmètres dans lesquels un diagnostic 
structurel des immeubles est obligatoire 

Millau POSITIVES FAIBLES NULLES NULLES POSITIVES FAIBLES 

Compléments concernant le réseau de transport 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Toutes les communes NULLES NULLES NULLES NULLES 
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5 COMPATIBILITE DE LA PROCEDURE AVEC LES PLANS ET 

PROGRAMME DE RANG SUPERIEUR 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.131-1 et suivants Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, le PLUi-HD de la CCMGC doit être 

compatible avec le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Parc Naturel des Grands Causses 

approuvé le лтκлтκнлмт όŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ Plan Climat Air Energie Territorial 

(PCAET) du Parc Naturel des Grands Causses approuvé le 16/12/2019. 

Ayant été approuvé après 2014, le SCoT du Parc Naturel des Grands Causses est un SCoT dit 

« intégrateur ». Toutefois, certains plans et programmes de rang supérieur ont été approuvés après le 

son approbation. La compatibilité du PLUi-HD avec ceux-ci doit donc être démontrée, conformément 

ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. La liste de ces plans et programmes concernés est détaillée dans le tableau 

ci-dessous :  

PLANS ET PROGRAMMES DE RANG SUPERIEUR 0(!3% $ȭ%,!"/2!4)/. 

Les règles générales du fascicule du Schéma Régional 
d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des 
Territoires (SRADDET) de la région Occitanie 

Adopté le 30 juin 2022 

La charte 2024 ς 2039 du Parc Naturel Régional (PNR) des 
Grands Causses  

Nouvelle Charte arrêtée le 
03/02/2023 (en attente du décret 

de classement) 

Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux définis par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux 2022-2027 (SDAGE) du bassin Adour-
Garonne 

Approuvé le 10/03/2022 

Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par le 
Plan de Gestion des Risques d'Inondation 2022-2027 (PGRI) du 
bassin Adour-Garonne 

Approuvé le 10/03/2022 

Le schéma régional des carrières ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Approuvé le 16/02/2024 

 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 
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6 INDICATEURS $% 35)6) $%3 %&&%43 $% ,! -)3% %. |562% $5 

PROJET SUR LȭENVIRONNEMENT  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ƛ-I5 ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с 

ans au plus tard après son approbation. En effet, tout projet de territoire durable doit apporter une 

amélioration de la situation initiale au regard des finalités du développement durable.  

Pour cela, il est nécessaire de définir des indicateurs ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t[¦ƛ-

HD. [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ-

I5 ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƳŞŘƛŜǊ Ł ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[¦ƛ-HD.  

Un indicateur se définit comme « un facteur ou une variable, de nature quantitative ou qualitative, qui 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ 

ƻǳ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ η όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh/59Σ ƎƭƻǎǎŀƛǊŜ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ нллнύΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲн Řǳ t[¦ƛ-HD de la CC Millau 

DǊŀƴŘǎ /ŀǳǎǎŜǎ Şǘŀƛǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳisances. 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜΣ ƭŜǳǊ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

données et de leur calcul. Pour chaque indicateur, la source de la donnée est indiquée pour faciliter sa 

collecte et sa mise à jour ultérieure.  

INDICATEUR OBJECTIF VISÉ ETAT T0 SOURCE 

Consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers 

7,5 ha / an 75 ha 
sur 10 ans 

10,5 ha / an 125,9 
ha entre 2003 et 

2015 
CCMGC 

Part de « éléments bâtis singulier à 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ η ŀǳ t[¦ƛ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
modification/restauration en cohérence 
avec les prescriptions architecturales du 
règlement  

100 %  -  CCMGC 

Part de la population raccordée au 
réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

- ou U  96% CCMGC 

Qualité des réservoirs de biodiversité  Bonne qualité  -  CCMGC / PNR 

 


